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sur le point d'envoyer Nicolas Lanoullier à Québec pour
prendre connaissance de ses affaires et diminuer les dépen-
ses.

Nous croyons cependant que Nicolas Lanoullier ne vint
pas à Québec avant 1714.

Le 2 mars 1714, Philémon Cadet, marchand, de Paris,
Jean-Baptiste Neret, avocat en Parlement, de Paris, et Jean-
Baptiste Gayot, marchand, de Paris, nommaient Nicolas La-
noullier leur procureur pour se transporter à Québec dans
le but de régler leurs comptes avec les sieurs Aubert et de
Maur leurs commis et employés, et surveiller leurs affaires.

En 1720, M. Lanoullier remplaçait M. Petit comme
commis des trésoriers généraux de la marine en la Nouvelle-
France. Il continua à agir comme agent-général de la Compa-
gnie des Indes qui avait remplacé la compagnie du castor.

Jusqu'à 1721, aucun système de poste et de messageries
n'existait au Canada. Les lettres envoyées de Québec à
Trois-Rivières et de cet endroit à Montréal, et celles qui ve-
naient à Québec de ces deux villes, étaient transportées par
des canots, soit-par occasion ou par exprès, ce qui occasion-
nait des dépenses considérables et empêchait le commerce de
la colonie de prospérer.

M. Lanoullier proposa au gouverneur de Vaudreuil et
à l'intendant Bégon d'établir à Montréal, Québec et Trois-
Rivières des bureaux de postes, des messageries et un servi-
ce de voitures publiques. Il s'offrait de faire construire des
bacs, sur toutes les rivières qui sont entre Québec et Mont-
réel, d'une grandeur suffisante pour passer des bestiaux, che-
vaux, charrettes et autres voitures.

MM. de Vaudreuil et Bégon heureux de pouvoir doter à
si bon marché la colonie de l'importante et utile institution des
postes et messageries se hâtèrent d'accorder le privilège de-
mandé. Le 27 janvier 1721, ils rendaient l'ordonnance sui-
vante :

"Nous, sous le bon plaisir de Sa Majesté, avons accor-
dé et accordons au dit sieur Lanoullier le privilège exclusif,
pendant vingt années, pour tenir les postes pour lettres et
courriers; tenir pareillement les messageries et autres voitu-
res publiques pour aller par terre de Québec à Montréal, pas-
sant par les Trois-Rivières, et revenir de Montréal à Québec,


